
Assurances

Condui[e à tenir par l'apicul[eur
en cas de sinistre
Rernplir le {orixulalre « Déelaration de sinîstre apieole » (volr pâse suivante}.

effectuer sur le site du ministère de . En cas d'inondation : fournir une at-

l'Agriculture). testation de la mairie stipulant que le
. Lès photos montrant l'ampleur des terrain où est placé votre rucher n'est

dégâts. pas inondable.
o llattestation d'autorisation du pro-

priétaire de la parcelle trt rrq*lr.i"" Adresser le ÈouE à :

placé le rucher sinistré. . Par courrier à : UNAF - 5 bis, rue

En même temps
. En cas de vol ou de vandalisme :

- déclarer votre vol auprès de la gen-
darmerie ou d'un commissariat de
police en demandant un récépissé

de dépôt de plainte (à joindre à la

déclaration de sinistre et aux autres

documents) ;

- informer le président du syndi-

cat apicole local qui avisera les api-
culteurs pour tenter d'obtenir des

indices.

Tableau des montants de garanties et franehÉeEE 2Ü19

Responsabilité civile 280€

Dans Lous les cas
Faire une déclaration circonstanciée

du sinistre en indiquant :

r Nom, prénom, adresse, n'SIRET ou

NAPI, syndicat.
. Lieu du sinistre (lieudit, commune,
département).
. TyPe de sinistre (vol, destruc-
tion par malveillance, catastrophe
naturelle...).
. Responsabilité civile (nom du tiers).
o Description détaillée des dom-
mages causés et première estimation
du p§udice économique.
Joindre:
. Le récépissé de la déclaration de
détention et d'emplacement de
ruches (pour les nouveaux apicul-
teurs, la déclaration de ruches est à

Faÿs - 94160 Saint-Mandé.
. Ou par courriel à :

u naf@unaf-apicu ltu re. i nfo

Dans les ô joure qui sufuent le
constËt du rlnlstre rout peine de
déchéance,
Atilention:
. TOUT DOSSIER INCOMPLET NE
SERA PAS PRIS EN COMPTE.
. Les dossiers envoyés directement
à Groupama ne seront pas traités.
Par ailleurs, si nécessaire, l'apiculteur
sinistré recevra la visite d'un expert.

1 '--r- - -- -

Protection juridique Sans

Responsabilité civile 280 €
Protection iuridioue Sans

228€

Pour les ruches

. Du 01-03 au 30-09 :

- formule 38 : 250 € TTC/ruche, y compris l'essaim ;

- formules 2 et 3A : '150 € TTC/ruche, y compris l'essaim.

- formule 38 : 187,50 € TTC/ruche, y compris l'essaim ;
280€

,_t t __...1_.._

f - formules 2 et 3A : 112,50 € TTC/ruche y compris

Sans

NB : Sont exc/ues de la garantte inondations /es ruches situées en zones reconnues comme inondables.

Vous pouvez retrouverToubs ces informations ainsi que le contrat d'assurances sur notre site unaf-apiculture.info à la rubrtque

« Assurance et déclaration de sinistres ».)r
Abeilles el Fleurs no 815 - Mai 2019
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2
lncendie

Catastrophe naturelle Légale

3A
et
3B

lncendie 228€

228€
Pour les ruchettes
Du 01-01 au31-12:

. Formule 38 : '170 € TTC/ruchette.

. Formules 2 et 3A: 90 € TTC/ruchette.

Légale

228€



GROUPAIVA D'OC
Direction Entreorises

14, rue Vidailhan - bp gStOs
31131 BALMACedex

Entreprise régle par le Code des Asurances

Déclaration de sinistre apicote
Pôle Entreprises

Sociétaire : UNAF - No sociétaire : 31 3514497

NOM de l'adhérent Prénom

Adresse :

Déclare avoir été l'objet d'un sinistre : n VOL

Dans mon rucher :tr FIXE

Té1. (obligatoire) Adhérent à :

Propriétaire de ruches déclarées à Ia DSV de sous le no :

n MALVEILLANCE sur .. ruches

DTRANSHUMANT installé EAVEC autorisation nSANS autorisation

sur la propriété de Monsieur.

Département

Adresse du domicile du propriétaire du terrain :

Les dommages constatés évalués à la somme de € se rapportent au :

f]VOL NMALVEILLANCE

n AUTRES DOMMAGES (à préciser) : .....................

Sur ruches deÿpe : nDADANT 10 C 212 C nLANGSTROTH trVOIRNOT

Présentant les caractères suivants : n AVEC récolte r sANs récolte I sur palettes n En ligne

n Peinte (couleur à préciser) : .................... Sur socle : n Ciment I Brique E Fer

Autres particularités :

La présente déclaration a fait I'objet d'un dépôt de plainte auprès : r de la GENDARMERIE n du coMMrssARlAr

de.................. ............ qui n S,EST DÉpLACÉ(E) n NE S,EST pAS DÉpLACÉ(E) sur tes lieux.

Nous rappelons qu'il est impératif que la garantie souscrite par l'apicukeur soit en concordance parfaite avec la déclaration faite auprès de la DSV.

A """""""""' Le..............
Signature :

E En carré

n Bois

Toute déclaration tardive, incomplète ou insuffisamment remplie entraînera le rejet pur et simple du sinistre,
CETTE DÉCLARATION Esr À ADREssER DANs LEs 5 JouRs ApRÈs LA coNNArssANcE DU srNrsrRE À :

UNAF.5 BI5, RUE FAÿS - 94160 SAINT.MANDÉ

Abeilles et Fleurs no 815 - Mai 2019


